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Document d’analyse n°3
Avis favorables pour une déviation de la RD 121

 parallèle à l’A14 ( avis donnés entre 1994 et 1997)

Le meilleur tracé serait
celui qui est parallèle à
l’A14.

Mais une voie parallèle à la
A 14, reste indispensable

Comité d’urbanisme  du 9.04.1997

L’association »Mieux vivre
à Montgolfier » remet aux
membres de la commission
d’urbanisme du 9 avril
1997, le résultat de leur
étude ( 18 janvier 1997)  sur
les variantes étudiées par le
Conseil Général.  La
variante B ( tracé au sud de
la plaine le long de l’A14)
offre le meilleur compromis.

Le Ministère de l’environnement, indique dans un courrier du 1er février 1995 que :
La solution proposée par le milieu associatif  et longeant l’A14 en construction, présenterait comme
avantage d’emprunter le couloir de nuisances crée par cette autoroute.
Montesson à Cœur  en 1995 déclarait :
« Plutôt que la RD121, ne faudrait-il pas une rocade qui, par la route de Sartrouville, longerait l’A14 pour
déboucher avenue G.Péri, derrière les ateliers municipaux ?
Si la RD121 venait à être réalisée, il faudrait profondément modifier le projet ou s’opposer à lui dans sa forme
actuelle.

Avis de Qualité de Vie de la
Borde depuis 1994

"si, lors de l'enquête
publique qui s'est déroulée
du 7 mars au 9 avril 94, une
majorité d'habitants s'est
prononcée pour une
déviation , 886 signatures ont
dit non au tracé nord. Avis
confirmé par le Conseil
d'Etat qui s'est prononcé le 3
octobre 95 en notre faveur".


